
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
AUTORISANT LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE A INTENTER UN POURVOI

EN CASSATION CONTRE L'ORDONNANCE DU JUGE DES REFERES DU TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE BASTIA EN DATE DU 19 JANVIER 2018

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le code de justice administrative,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif  de Corse à intenter au nom
de la  Collectivité de Corse un pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat contre
l’ordonnance  du  19  janvier  2018,  par  laquelle  le  juge  des  référés  du  Tribunal
Administratif de Bastia a rejeté la demande de la Collectivité de Corse de suspendre
l’arrêté du Préfet de Corse du 10 novembre 2017, portant rattachement de l’Office
Public  de  l’Habitat  de  Corse-du-Sud à  la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays
Ajaccien.

ARTICLE   2 :

AUTORISE le  Président  du Conseil  Exécutif  de Corse  à prendre toute
mesure relative au contentieux afférent au rattachement de l’Office Public de l’Habitat
de Corse-du-Sud à la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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